
Le Maire de Saint-Denis, 
architecte zélé des 

politiques de Macron : 
les salarié.e.s disent NON !
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Peters Surgical

Le 14 octobre dernier, en pleine crise sanitaire, M. HANOTIN, Président de PLAINE COMMUNE, a annoncé aux 
salarié.e.s de la collectivité l’augmentation du temps de travail mais également la suppression des congés 
accordés pour l’ancienneté au service public et avant la retraite.

SAINT-DENIS, PLAINE COMMUNE : MÊME COMBAT
Le Président de PLAINE COMMUNE a plusieurs fonctions : il est également le maire de SAINT-DENIS.
Sitôt élu, ce nouveau maire a déclenché un conflit avec le personnel de la ville en mettant des conditions au 
versement d’une partie de leur rémunération au RIFSEEP et en exécutant une coupe franche des acquis en 
matière de congés. Dans le même temps, il s’est fait valider une augmentation de 1.439€ par mois en tant que 
maire. Pour M. HANOTIN, les agents publics ne sont pas exemplaires et devraient travailler plus pour gagner 
moins. 
Malgré une mobilisation historique des salariés de la ville de Saint-Denis, le maire laisse pourrir la situation 
en refusant de recevoir l’intersyndicale, jouant le jeu de la division des syndicats pour ramener au plus bas la 
négociation. 

LA LOI DE MODERNISATION DE LA FONCTION PUBLIQUE EST,
UNE ATTAQUE SANS PRECEDANT DU SERVICE PUBLIC ET DU STATUT
Pour remettre en cause les accords sur le temps de travail, M. HANOTIN applique avec zèle une loi voulue par le 
président MACRON en 2019. Cette réforme de la fonction publique permet aussi le transfert d’un service public 
entier à une entreprise pour faire des bénéfices sur le dos des contribuables et transformer les fonctionnaires en 
salarié.e.s de droit privé. Cette loi doit être combattue et abrogée. Face au refus de tous dialogues de M. Hanotin, 
les salarié.e.s ont décidé d’un nouveau temps fort de mobilisation.

Dans le cadre d’une intersyndicale des territoriaux de Saint-Denis, 
et à l’appel des syndicaux communaux CGT du 93 :

Manifestation mardi 3 NOVEMBRE à 11h
Rdv au siège de Plaine Commune, 21 avenue Jules Rimet, Saint-Denis

M° 13 ou T8 Saint-Denis-Porte-de-Paris, RER B La Plaine Stade de France,
 pour défiler jusqu’au parvis de la mairie de Saint-Denis.

Bobigny le 30 octobre  2020

Contact : Serge Robineau - 06 11 67 19 94


